
 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
Résolution 

 
COMITÉ RÉGIONAL DE EM/RC60/R.3 
LA MÉDITERRANÉE ORIENTALE Octobre 2013 

Soixantième session  
Point 3 de l’ordre du jour 

Aggravation de la situation d’urgence causée par la poliomyélite  
dans la Région de la Méditerranée orientale  

 
 
Le Comité régional, 

Rappelant la résolution WHA65.5 sur l’intensification de l’initiative mondiale d’éradication de la 
poliomyélite qui a déclaré l’achèvement de l’éradication mondiale du poliovirus urgence 
programmatique pour la santé publique mondiale ;  

Ayant examiné, en tant que point spécial de l'ordre du jour,1 la propagation internationale 
alarmante du poliovirus sauvage dans la Région de la Méditerranée orientale, de décembre 2012 à 
octobre 2013 ; 

Profondément préoccupé par la flambée de poliomyélite explosive en Somalie, la confirmation de 
nouveaux cas de poliomyélite en République arabe syrienne, les preuves précédemment disponibles 
en Égypte et dans le territoire palestinien occupé au sujet d'une propagation du poliovirus, et la 
transmission non maîtrisée du poliovirus dans certaines parties du Pakistan ;  

Reconnaissant que tous les États Membres courent maintenant un risque très élevé de réinfection 
par la poliomyélite et de flambées explosives du fait des importants mouvements de populations au 
sein de la Région et des lacunes dans l’immunité ;  

1. DÉCLARE la nouvelle propagation du poliovirus sauvage situation d’urgence pour tous les États 
Membres de la Région de la Méditerranée orientale et réaffirme la situation d’urgence continue de 
poliomyélite endémique au Pakistan ; 

2. DEMANDE au Pakistan d’intensifier les mesures nécessaires pour garantir que tous les enfants 
soient atteints et vaccinés en tant qu’urgence absolue, notamment dans les Zones tribales sous 
administration fédérale, pour prévenir toute nouvelle propagation internationale ; 
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3. PRIE la République arabe syrienne et les pays voisins de coordonner, et si possible de 
synchroniser des campagnes de vaccination de masse intensifiées en utilisant les tactiques et le(s) 
vaccin(s) les plus adéquats afin d'interrompre cette nouvelle flambée dans un laps de temps de six 
mois ; 

4. DEMANDE une coordination renforcée avec la Région OMS de l’Afrique pour permettre une 
surveillance accrue des efforts d’éradication dans la Corne de l’Afrique, une interruption rapide 
de la flambée qui sévit dans cette région, notamment en Somalie, et la protection des zones à 
risque voisines dans la Région de la Méditerranée orientale, en particulier Djibouti, le Soudan et 
le Yémen ; 

5. INVITE INSTAMMENT tous les États Membres : 

5.1 à fournir tout le soutien possible, y compris le plaidoyer politique et le soutien technique, à 
l’Afghanistan, au Pakistan, à la Somalie et à la République arabe syrienne, dans leurs 
efforts de négociation et de mise en place d’un accès aux enfants que l'on ne peut pas 
joindre actuellement par la vaccination contre la poliomyélite ; 

5.2 à soutenir les efforts d’éradication intensifiés dans l’ensemble de la Région de la 
Méditerranée orientale, et en particulier dans les pays ayant un fort risque de nouvelles 
importations et flambées, notamment l’Afghanistan, Djibouti, le Soudan et le Yémen ; 

5.3 à renforcer la surveillance de la paralysie flasque aiguë (PFA) et de la poliomyélite 
suspecte pour détecter les chaînes de transmission passées inaperçues dans la Région et 
mieux cibler les efforts urgents ; 

5.4 à fournir un appui supplémentaire sur les plans politique, financier et technique aux plans 
régionaux de riposte aux situations d’urgence ; 

6. PRIE le Directeur régional de continuer à déployer ses efforts considérables pour accélérer 
l’éradication dans la Région, y compris la mobilisation du soutien financier et technique 
nécessaire, et d’organiser une réunion extraordinaire des dirigeants sanitaires régionaux,  
d’ici à janvier 2014 au plus tard, afin d’examiner la riposte d’urgence régionale, de prévoir des 
mesures correctives, et d’informer les États Membres de toute action supplémentaire requise. 

 


	LA MÉDITERRANÉE ORIENTALE Octobre 2013
	Soixantième session


